
   

Un C.H.S.C.T C.R.S s’est tenu sous la présidence de Monsieur 

Patrick Dargirolles, Directeur Central Adjoint des Compagnies 

Républicaines de Sécurité, en présence d’une délégation UNITÉ 

SGP Police - FO  composée de Didier Mangione, Secrétaire   

National C.R.S, Thierry Boutier, Secrétaire Zonal Ouest, Alain 

Gourguechon, Secrétaire Zonal Paris, Fabrice Billet et Jérôme 

Georget, Délégués Nationaux. La délégation était assistée d’un 

expert, Thierry Richard, armurier à la C.R.S N°36 –Thionville- 
 

En l’absence de déclaration préalable, Monsieur Dargirolles ouvre la   

commission. UNITÉ SGP Police - FO  souligne qu’une déclaration a été faite au 

C.T.S C.R.S qui précise la position de l’organisation syndicale sur la caserne 

Serret à Châtel St Germain. Didier Mangione demande une nouvelle fois que 

les partenaires sociaux soient associés aux études préalables. 

 

Approbation du procès verbal de retranscription du C.H.S.C.T C.R.S 

en date du 13 décembre 2011. 

 

VOTE A L’UNANIMITE 

 

Validation du document unique d’évaluation des risques                 

professionnels de la C.R.S N°56. 

 

Un excellent travail a été réalisé sur ce document mais notons l’absence 

des organisations syndicales dans l’équipe de rédaction. 

 

VOTE A L’UNANIMITE 

 

C.H.S.C.T CRS du 15 février 2012 

Compte Rendu 
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Communication pour avis : Présentation du dispositif d’organisation 

et de sécurité de l’armurerie du site de la caserne Serret. 

 

Monsieur Daniel Macaluso, Directeur de la logistique du SGAP de Metz et 

Mme Gwenaëlle Suillerot, Chef du Pôle logistique de ce même SGAP,           

présentent l’ensemble du projet de l’armurerie, au travers une                   

documentation précise et fournie. Ce projet est le fruit d’un travail avec la 

Direction Zonale EST. 

 

Ces experts font le point sur la législation en matière de conservation et le 

transport de matières pyrotechniques. 

 

Compte tenu du caractère public de ce document et pour des raisons    

évidentes de sécurité, ni le plan de l’armurerie, ni les dispositifs de   

sécurité ne seront évoqués dans ce compte rendu. 

 

Thierry Richard, expert pour UNITÉ SGP Police - FO pose la question du 

métrage au sol pour une armurerie car en se référant aux normes établies 

par la D.R.C.P.N et le C.E.R.T.U, document qui a prévalu pour la construction de 

nouveaux cantonnements (C.R.S. N°34), le compte n’y est pas. Il préconise la 

construction d’une armurerie neuve ou le déplacement de la soute. 

 

Le Directeur de la logistique précise qu’il n’a pas eu mandat de construire 

un bâtiment neuf.  

 

Thierry Richard demande que les sas de perception de l’armement soient 

couverts et élargis afin de faciliter les opérations de perception et de        

réintégration. Une tablette devra être installée à chaque sas afin d’y poser le 

cahier d’émargement. Thierry Richard demande que des puits balistiques ou 

bacs à sable soient positionnées à chaque sas. Le local de neutralisation   

devra être agrandi et transformé en salle de nettoyage de l’armement. Rien 

n’avait été prévue par le S.G.A.P car cette pièce n’avaient pas fait l’objet de la 

moindre demande de la DZ EST… 

 

Un débat s’instaure sur la nécessité de créer une pièce de nettoyage de 

l’armement. Unanimement, les organisations syndicales valident la demande. 

Le S.N.O.P par la voix du CDT George Diassinous, informe le S.G.A.P qu’un    

Officier peut exiger le nettoyage de l’armement individuel, à convenance,   

notamment après un déplacement en bord de mer à cause de l’air marin. Le 

nettoyage n’est pas seulement effectué à l’issue d’une séance de tir. 

 

Didier Mangione s’étonne de l’absence des armuriers des compagnies 
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concernées aux réunions de travail. Il aurait été judicieux d’interroger les 

véritables utilisateurs. 

 

Thierry Richard pense que le système de caisson prévu pour le transport 

des grenades mérite une étude particulière. En effet, cela ne doit pas nuire à 

notre technique d'emploi en MO. L'opérationnel est diminué si à la sortie de 

l'armurerie les grenades ne sont pas dans les gilets de grenades prévus à cet 

effet et dans les étuis cuisses.  

 

Didier Mangione réitère sa demande de plan de circulation dans          

l’enceinte de la caserne et aux abords immédiats de l’armurerie puisque le 

SGAP prévoit une fermeture de sa voie d’accès par une simple chaîne. 

 

Au regard des remarques et des propositions faites ce jour, le Secrétaire 

National UNITÉ SGP Police - FO exprime une nouvelle fois le mécontentement 

de l’organisation syndicale pour l’absence de concertation en amont sur les 

dossiers. Il exige des réunions avec des professionnels C.R.S. 

 

La Direction Centrale prend acte de cette demande et informe la          

commission que des instructions seront données en ce sens. 

 

Questions diverses : 

 

- Thierry Boutier, Secrétaire Zonal Ouest demande où en est le dossier 

de la légionellose à Goussainville suite au problème avec la C.R.S. N°9. Le 

principe de précaution a prévalu car la compagnie a été rapidement logée en 

structure  hôtelière. Des examens ont été réalisés et les résultats ne sont 

pas connus à ce jour. Sur le plan technique, des travaux seront réalisés pour 

éviter les « coudes ». 

Le Docteur Florence Foullon, médecin-chef de prévention, coordonnateur 

national explique qu’il n’y a pas de recette miracle, la seule méthode        

consistant à une vigilance permanente avec analyses régulières. Notre       

collègue infecté par la bactérie se remet doucement. 

 

- Didier Mangione se réjouit de l’activation de la cellule de veille des    

risques psychosociaux au niveau zonal pour la DUMZ de ST Quentin. Il regrette 

néanmoins que des auditions administratives aient été faites, totalement hors 

cadre au regard de la démarche engagée. 

 

Les représentants UNITÉ SGP Police - FO  
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